


 

 

 

 MODALITES ET TARIFICATIONS DU SUAPS 

 
 

 

Il est demandé aux membres du Conseil d’administration d’approuver les 

modalités et tarifications suivantes du SUAPS. 

 

Modalités du pack Sport 

Le pack Sport de l’Université d'Angers comprend : 

- Une activité au choix par semestre (un créneau prioritaire et la 
possibilité de pratique hors créneaux dans la limite des places) ; 

- Un accès illimité à l’Espace Cardio ; 

- Un accès gratuit aux animations ; 

- Un accès gratuit à l’ensemble des activités du Planning Découverte en 
mai et juin ; 

- Un accès à tarifs préférentiel aux Stages 

 

Une mise en garde est formulée : selon l’affluence les accès aux créneaux 

pourraient être limités. Il est rappelé qu’en cas d’absences non justifiées et 
répétées, un étudiant pourrait perdre sa place. Enfin, une réinscription aux 

activités (sans frais supplémentaire) sera nécessaire entre les deux semestres.  

 

Tarifs  

Le conseil des sports a approuvé les tarifs lors de sa séance du 20 juin 2019. 

 

 Etudiants de l’Université d'Angers : 

Pack sport gratuit ; 

15 euros par activité supplémentaire pour l'année. 

 

 Etudiants dans un des établissements sous convention SUAPS: 

Pack sport à 80 euros (facturés à l’établissement) ; 

15 euros par activité supplémentaire pour l'année (à la charge de l’étudiant). 

 

 Personnels 

 Pack sport à 46 euros ; 

 20 euros par activité supplémentaire pour l'année. 

 

 



 

 

 

 Retraités et Conjoints des personnels    

Pack sport à 75 euros ; 

20 euros par activité supplémentaire pour l'année. 

 

 Tarifs spécifiques  

Formation qualifiante : PSC1 à 25 euros ; 

Formation qualifiante : BNSSA à 300 euros (PSE1- Protection civile à 250€ 
auxquels s’ajoutent 50 € de frais administratifs) ; 

Astreinte d’une demi-journée - Forfait demi-journée (samedi, dimanche, 
soirée) à 65 euros (facturés au loueur) ; 

Astreintes week-end - Forfait à la journée (samedi ou dimanche) à 130 euros 
(facturés au loueur).  

 

 

POUR VOTE 

 
  


